
Conditions générales

Droit à l'image

• Les concurrents autorisent les organisateurs de la course à utiliser les images fixes ou audiovisuelles

sur lesquelles ils pourraient apparaître lors de leur participation à l’événement.

Engagement

• L'engagement est ferme et définitif et ne peut faire l'objet d'aucun remboursement, pour quelques 

motifs que ce soit. 

Accidents/vols

• L'organisation ne peut en aucun cas être tenue responsable en cas d'accident, de défaillance 

consécutive à un mauvais état de santé ou à une préparation insuffisante, en cas de vol d'affaires 

personnelles pendant la durée de l'épreuve 

Force majeure

• En cas de force majeure, l'organisateur pourra à tout instant mettre fin à la manifestation. Les 

participants en seront prévenus par tous moyens possibles, ils devront alors se conformer 

strictement aux directives de l'organisation. Le non-respect de ces consignes, entraînera de-facto, la

fin de la responsabilité de l'organisateur. Le participant ne pourra prétendre à aucun 

remboursement, ni aucune indemnité à ce titre.

Annulation

• L'organisateur se réserve la faculté d'annuler la manifestation soit sur requête de l'autorité 

administrative, soit en cas de force majeure. Les participants seront remboursés de leurs frais 

d'engagement moins d'éventuels frais de dossier, et le participant ne pourra prétendre à aucune 

autre indemnité à ce titre.


